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Renseignements généraux et instructions
•         Soumettre ce formulaire rempli au :
Directeur
Direction des services à la clientèle et des permissions l’intégration des services
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
135, av St Clair O, 1er étage
Toronto ON  M4V 1P5
•         Questions et renseignements : 
Appeler le 416-314-8001
•         Pour que ce formulaire soit considéré comme complet, toutes les sections doivent être remplies et les documents à l’appui exigés doivent être joints (voir la « Remarque importante » ci-dessous). 
•         Les sections A et B doivent être signées.
•         Les formulaires incomplets seront renvoyés sans commentaires.
Remarque importante à l’intention des propriétaires et de leurs personnes compétentes
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Remarque importante à l’intention des propriétaires et de leurs personnes compétentes
La préparation et le dépôt du formulaire de Soumission préliminaire sur l’évaluation du risque (FSP) sont des éléments obligatoires du processus d’examen lié à l’évaluation du risque. Le FSP donne au propriétaire et à sa personne compétente l’occasion de fournir une description complète de la propriété et de l’approche prévue pour évaluer le risque, tout en permettant au ministère de faire part de ses commentaires en retour. Un usage efficace du FSP peut améliorer la qualité de la soumission sur l’évaluation du risque (ER) et renforcer ainsi l’efficience de l’examen réalisé par le ministère.
Pour être étudié par le ministère, le FSP doit être rempli complètement et correctement. Les documents essentiels suivants doivent être joints à l’appui du FSP :
•         Un Modèle de site conceptuel conforme aux exigences énoncées à l’article 3 de l’annexe C du Règl. de l’Ont. 153/04. Veuillez consulter attentivement la liste de contrôle présentée à la Section 7 du présent formulaire. 
•         Un Modèle de site conceptuel pour la santé humaine et un Modèle de site conceptuel écologique (avec et sans les mesures de gestion du risque en place).
Les propriétaires et les personnes compétentes doivent absolument savoir que, si le Modèle de site conceptuel présenté avec le présent formulaire n’est pas conforme à toutes les exigences énoncées à l’article 3 de l’annexe C du Règl. de l’Ont. 153/04, le ministère ne considérera pas le FSP complet et n’entreprendra pas son examen.
Avis de collecte de renseignements personnels
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Avis de collecte de renseignements personnels
Les renseignements personnels sont recueillis en vertu de la partie XV.1 de la Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, chap. E-19, dans sa version modifiée (LPE). Les renseignements personnels serviront à identifier le ou les propriétaires actuels et précédents de la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque. Les questions concernant la collecte des renseignements personnels devraient être adressées au directeur, Direction des services à la clientèle et des permissions, ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, 135 avenue St. Clair Ouest, 1er étage, Toronto ON  M4V 1P5, 416-314-8001.
Remarque : Toute opinion exprimée par le ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs 
(le « ministère ») sur le contenu de ce FSP ne constitue en aucune façon une réponse du directeur à une évaluation du risque prévue à l’article 168.5 de la LPE.
La transmission ou la présentation de renseignements faux ou trompeurs dans une déclaration, dans un document ou sous forme de données à l’intention d’un fonctionnaire provincial, du ministre, d’un employé ou agent du ministère ou de toute personne participant à la conduite d’un programme du ministère concernant toute question liée à la LPE ou à un règlement pris en application de la LPE constitue une infraction aux termes du paragraphe 184 (2) de la LPE.
Les renseignements contenus dans le présent formulaire ne sont pas considérés comme confidentiels et seront divulgués au public sur demande. Les renseignements présentés avec ce formulaire comme de l’information à l’appui peuvent porter la mention « Confidentiel », mais seront assujettis aux dispositions de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F.31. Si vous n’indiquez pas que l’information à l’appui est confidentielle lorsque vous la présentez, le ministère pourra divulguer cette information au public sans autre forme d’avis.
Renseignements relatifs aux dossiers
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Renseignements relatifs aux dossiers
Un FSP précédent a-t-il déjà été déposé pour cette propriété?
Le dépôt d’un dossier de l’état du site est-il prévu pour cette propriété?
Un dossier de l’état du site est-il requis pour cette propriété parce que l’on prévoit utiliser son sol d’une manière plus sensible?
A. Déclaration de la personne compétente
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A.         Déclaration de la personne compétente
Remarque : La présentation de renseignements faux ou trompeurs constitue une infraction.
Je, soussigné(e), déclare par la présente que, à ma connaissance, les renseignements contenus dans ce document et l’information présentée à l’appui de ce formulaire sont complets et exacts et que je possède les qualités requises d’une personne compétente pour les évaluations du risque, tel que précisé dans le Règlement de l’Ontario 153/04, afin de préparer l’exercice lié au FSP ou de superviser le travail d’évaluation du risque et de préparer le rapport d’ER ultérieur; j’atteste également que les documents requis, tel qu’indiqué ci-dessous, sont joints.
Vos qualités ont-elles été approuvées à la suite d’un dépôt précédent de FSP? 
Si la réponse est non, svp inclure les informations suivantes  ▼
If no, specify details below 
Résumé/CV compris?
Références de travail comprises?
Relevés de notes universitaires compris?
Je ne détiens pas et n’ai pas détenu d’intérêts directs ou indirects dans la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque, ni dans une propriété incluant ladite propriété et qui a été évaluée dans la phase 1 ou 2 d’une évaluation environnementale de site sur laquelle repose l’évaluation du risque.
B. Renseignement sur le propriétaire
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B.         Renseignement sur le propriétaire (à remplir par chaque propriétaire de la propriété)
Personne-ressource
No de téléphone (avec l’indicatif du pays pour les numéros hors du Canada)
No de télécopieur (avec l’indicatif du pays pour les numéros hors du Canada)
Adresse postale de l’entreprise du propriétaire
Déclaration du propriétaire
Je, soussigné(e), déclare par la présente que, à ma connaissance, les renseignements contenus dans ce document et l’information présentée à l’appui de ce formulaire sont complets et exacts et que la personne compétente désignée à la section 8 du présent formulaire est autorisée à agir en mon nom pour la préparation de l’exercice lié au FSP ou la supervision du travail d’ER et la préparation du rapport d’évaluation du risque ultérieur. Si le propriétaire est une société ou un groupe, je déclare avoir l’autorité d’engager la société.
1. Renseignements sur la propriété
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1.         Renseignements sur la propriété
Adresse de voirie du site
Le plan d’arpentage de la propriété est-il joint?
Une description officielle ou une lettre d’avocat est-elle jointe?
Référence géographique
2. Approche prévue pour l’évaluation du risque
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2.         Approche prévue pour l’évaluation du risque (établit les échéances de l’examen)
Cochez l’approche appropriée
Raison pour l’évaluation a portée limitée
(spécifier ci-dessous)  ▼
(spécifier ci-dessous)  ▼
Est-ce qu’un ou plusieurs des modèles utilisés sont propriétaires?
Préciser les modèles informatiques qui serviront à préparer l’évaluation du risque
(préciser)  ▼
3. Renseignements sur le site
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3.         Renseignements sur le site
3.1 Renseignements sur l’utilisation du site (utilisation actuelle, proposée et historique du site)
Année
Nom du propriétaire
(Nom de famille, prénom)
Description de la ou des utilisations de la propriété
Utilisation (s) de la propriété (par type réglementaire)
Autres observations issues de photos aériennes, de plans d’assurance-incendie, etc.
3.2 Renseignements sur l’utilisation de la propriété adjacente (utilisation actuelle)
Description de la ou des utilisations de la propriété
Utilisation (s) de la propriété (par type réglementaire)
Autres observations issues de photos aériennes, de plans d’assurance-incendie, etc.
Cette propriété reçoit-elle des eaux de ruissellement provenant de la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque? 
Les eaux souterraines provenant de la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque coulent-elles…?
3.3 Renseignements supplémentaires sur le projet
3.3.1         La municipalité a-t-elle été avertie que l’eau souterraine est non potable?          
Si Oui, joindre l’avis
3.3.2         La municipalité a-t-elle répondu?          
Svp inclure une copie de la réponse.
3.3.3         Écoulement d’eau souterraine contaminée?          
3.3.4         Y a-t-il actuellement des activités industrielles ou commerciales sur la propriété?          
3.3.5         Existe-t-il des structures sur la propriété?          
3.3.6         Des bâtiments ou structures situés sur la propriété ont-ils été démolis?          
3.3.7         Des mesures correctives ont-elles été entreprises sur la propriété?          
3.3.8         La source de la contamination a-t-elle été éliminée de la propriété?          
3.3.9         A-t-on documenté ou observé visuellement des produits en phase flottante (liquides non aqueux/liquides non aqueux denses) au moyen d’une sonde d’interface sur le site?          
3.3.10         D’après les coefficients de solubilité ou les conditions de saturation d’eau dans le sol du site, les résultats de l’analyse chimique du sol ou de l’eau souterraine révèlent-ils la présence possible ou probable de produits en phase flottante dans l’eau souterraine? 
Eau souterraine          
Sol          
3.3.13         Source de contamination sur le site          
3.3.14         Source de contamination hors du site          
3.3.15         À partir du Modèle de site conceptuel et de l’identification des voies potentielles de passage des contaminants vers les récepteurs, toutes les voies de passage ont-elles été évaluées dans les phases 1 et 2 de l’évaluation environnementale de site (EES)?          
Si non, est-ce que d’autres activités de caractérisation du site sont planifiées?          
3.4 Résumé des prélèvements
Milieux échantillonnés dans le cadre de la phase 2 de l’EES afin de déposer un dossier de l’état du site
Item No.
Milieu
Ce milieu a-t-il été échantillonné?
Année du prélèvement le plus récent
3.4.1	
Couche de sol superficielle (jusqu’à 1,5 mètre)
3.4.2	
Couche de sol inférieure (au-delà de 1,5 mètre)
3.4.3	
Eau souterraine
3.4.4	
Vapeur du sol ou plaque inférieure
3.4.5	
Sédiments
3.4.6	
Eau de surface
3.4.7	
Air intérieur
3.4.8	
Air extérieur
3.5 Sélection des normes de l’état du site applicables 
3.5.1         La propriété est-elle située dans une zone importante sur le plan naturel?          
3.5.2         La propriété :
•         inclut-elle une zone importante sur le plan naturel ou est-elle adjacente à une telle zone?          
•         inclut-elle des terres situées dans un rayon de 30 mètre d’une zone importante sur le plan naturel?          
3.5.3         Le sol de la propriété a-t-il :
•         un pH de sol superficiel inférieur à 5 ou supérieur à 9?          
•         un pH de sol inférieur qui est inférieur à 5 ou supérieur à 11?          
3.5.4         S’agit-il d’une propriété à sol mince?          
3.5.5         La propriété inclut-elle un plan d’eau, est-elle adjacente à un plan d’eau ou inclut-elle des terres situées dans un rayon de 30 mètre d’un plan d’eau? 
3.5.6         L’eau souterraine de la propriété est-elle?          
3.5.7         Quelle est la texture du sol?          
Si le sol est fin ou moyen, joindre une analyse granulométrique et la justification
3.5.8         Quelle est la démarche d’évaluation ou de restauration?          
3.5.9         Quelle est l’utilisation prévue de la propriété? 
3.6 Inventaire des contaminants dans le milieu échantillonné
Couche de sol superficielle (jusqu’à 1,5 mètre) (Remplir si l’approche stratifiée est utilisée)
Couche de sol superficielle applicable
pH du sol mesuré
Texture du sol
►
Inventaire des contaminants dans la couche de sol superficielle
Remarque : Si un contaminant ne figurant pas dans le menu déroulant est présent, saisissez l’information chimique et son identificateur de contaminant directement dans les champs.
Contaminant
Identificateur de contaminant
Concentration maximale mesurée
Unités
Limite de détection minimale (LDM)
Norme d’état applicable au site (NESA)
Dépassement possible de NESA aux récepteurs les plus proches, en dehors du site?
Retenu comme contaminant pour l’évaluation du risque?
Couche de sol inférieure (au-delà de 1,5 mètre) (Remplir si l’approche stratifiée est utilisée)
Couche de sol inférieure applicable
pH du sol mesuré
Texture du sol
►
Inventaire des contaminants dans la couche de sol inférieure
Remarque : Si un contaminant ne figurant pas dans le menu déroulant est présent, saisissez l’information chimique et son identificateur de contaminant directement dans les champs.
Contaminant
Identificateur de contaminant
Concentration maximale mesurée
Unités
Limite de détection minimale (LDM)
Norme d’état applicable au site (NESA)
Dépassement possible de NESA aux récepteurs les plus proches, en dehors du site?
Retenu comme contaminant pour l’évaluation du risque?
Sol sur toute la profondeur
Sol sur toute la profondeur applicable
pH du sol mesuré
Texture du sol
►
Inventaire des contaminants dans toute la profondeur du sol
Remarque : Si un contaminant ne figurant pas dans le menu déroulant est présent, saisissez l’information chimique et son identificateur de contaminant directement dans les champs.
Contaminant
Identificateur de contaminant
Concentration maximale mesurée
Unités
Limite de détection minimale (LDM)
Norme d’état applicable au site (NESA)
Dépassement possible de NESA aux récepteurs les plus proches, en dehors du site?
Retenu comme contaminant pour l’évaluation du risque?
Eau souterraine
Eau souterraine applicable
Plusieurs aquifères sont-ils touchés?          
Délimitation verticale de la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque indiquée sur les figures transversales du Modèle de site conceptuel (MSC)?          
Délimitation latérale de la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque indiquée sur les figures transversaleset en plan du MSC?          
Le panache s’étend-il au-delà du site?          
Inventaire des contaminants dans la nappe d’eau souterraine
Remarque : Si un contaminant ne figurant pas dans le menu déroulant est présent, saisissez l’information chimique et son identificateur de contaminant directement dans les champs.
Contaminant
Identificateur de contaminant
Concentration maximale mesurée
Unités
Limite de détection minimale (LDM)
Norme d’état applicable au site (NESA)
Dépassement possible de NESA aux récepteurs les plus proches, en dehors du site?
Retenu comme contaminant pour l’évaluation du risque?
Sédiments
Sédiments applicables
Inventaire des contaminants dans les sédiments
Remarque : Si un contaminant ne figurant pas dans le menu déroulant est présent, saisissez l’information chimique et son identificateur de contaminant directement dans les champs.
Contaminant
Identificateur de contaminant
Concentration maximale mesurée
Unités
Limite de détection minimale (LDM)
Norme d’état applicable au site (NESA)
Dépassement possible de NESA aux récepteurs les plus proches, en dehors du site?
Retenu comme contaminant pour l’évaluation du risque?
Vapeur
Vapeur du sol applicable
Vapeur des plaques inférieures applicable
Air intérieur applicable
Air extérieur applicable
Inventaire des contaminants dans la vapeur du sol
Remarque : Si un contaminant ne figurant pas dans le menu déroulant est présent, saisissez l’information chimique et son identificateur de contaminant directement dans les champs.
Contaminant
Identificateur de contaminant
Concentration maximale (inclure l’unité de mesure)
Nombre de lieux de prélèvement
Nombre d’échantillons analysés
Méthode analytique
Limite de détection minimale (LDM)
Unité de limite de détection minimale (ULDM)
Autre
Autre milieu applicable
Inventaire des contaminants
Remarque : Si un contaminant ne figurant pas dans le menu déroulant est présent, saisissez l’information chimique et son identificateur de contaminant directement dans les champs.
Contaminant
Identificateur de contaminant
Concentration maximale (inclure l’unité de mesure)
Nombre de lieux de prélèvement
Nombre d’échantillons analysés
Méthode analytique
Limite de détection minimale (LDM)
Unité de limite de détection minimale (ULDM)
4. Renseignements sur le laboratoire
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4.         Renseignements sur le laboratoire
Adresse
Personne-ressource
No de téléphone (avec l’indicatif du pays pour les numéros hors du Canada)
Milieu analysé en laboratoire
Item
Milieu
Le milieu a-t-il été analysé?
1.
Couche de sol superficielle
2.
Couche de sol inférieure
3.
Toute la profondeur du sol
4.
Eau souterraine 
5.
Vapeur du sol ou plaque inférieure
6.
Sédiments
7.
Eau de surface
8.
Air intérieur
9.
Air extérieur
5. Modèle de site conceptuel pour la santé humaine (MSCSH)
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5.         Modèle de site conceptuel pour la santé humaine (MSCSH) ‒ Voies d’exposition potentielles pour l’utilisation proposée de la propriété
Les renseignements dans cette section visent à appuyer le MSCSH, y compris toute proposition de barrière pour éviter l’exposition, comme l’illustrent les diagrammes joints au FSP.
MSCSH sans mesure de gestion du risque sur le site – Récepteurs situés sur la propriété
Voies d’exposition
Résident ‒ Adulte
Résident ‒ Enfant
Travailleur ‒ sous la surface
Travailleur 
‒ long terme (intérieur)
Travailleur 
‒ long terme (extérieur) 
Visiteur de la propriété ‒ récréatif
Visiteur de la propriété ‒ intrus
Ingestion de terre
Inhalation de terre
Contact de la terre avec la peau
Ingestion d’eau souterraine
Contact d’eau souterraine avec 
la peau
Ingestion d’eau de surface
Contact d’eau de surface avec la peau
Ingestion de produits du jardin
Ingestion par le bétail
Inhalation de vapeurs
Contact des vapeurs avec la peau
MSCSH sans mesure de gestion du risque sur le site – Récepteurs situés hors de la propriété
Voies d’exposition
Résident ‒ Adulte
Résident ‒ Enfant
Travailleur ‒ sous la surface
Travailleur
‒ long terme (intérieur)
Travailleur 
‒ long terme (extérieur) 
Visiteur de la propriété ‒ récréatif
Visiteur de la propriété ‒ intrus
Ingestion de terre
Inhalation de terre
Contact de la terre avec la peau
Ingestion d’eau souterraine
Contact d’eau souterraine avec la peau
Ingestion d’eau de surface
Contact d’eau de surface avec la peau
Ingestion de produits du jardin
Ingestion par le bétail
Inhalation de vapeurs
Contact des vapeurs avec la peau
MSCSH avec mesures de gestion du risque sur le site – Récepteurs situés sur la propriété
Voies d’exposition
Résident ‒ Adulte
Résident ‒ Enfant
Travailleur ‒ sous la surface
Travailleur
‒ long terme (intérieur)
Travailleur 
‒ long terme (extérieur) 
Visiteur de la propriété ‒ récréatif
Visiteur de la propriété ‒ intrus
Ingestion de terre
Inhalation de terre
Contact de la terre avec la peau
Ingestion d’eau souterraine
Contact d’eau souterraine avec la peau
Ingestion d’eau de surface
Contact d’eau de surface avec la peau
Ingestion de produits du jardin
Ingestion par le bétail
Inhalation de vapeurs
Contact des vapeurs avec la peau
MSCSH avec mesures de gestion du risque sur le site – Récepteurs situés hors de la propriété
Voies d’exposition
Résident ‒ Adulte
Résident ‒ Enfant
Travailleur ‒ sous la surface
Travailleur
‒ long terme (intérieur)
Travailleur 
‒ long terme (extérieur) 
Visiteur de la propriété ‒ récréatif
Visiteur de la propriété ‒ intrus
Ingestion de terre
Inhalation de terre
Contact de la terre avec la peau
Ingestion d’eau souterraine
Contact d’eau souterraine avec la peau
Ingestion d’eau de surface
Contact d’eau de surface avec la peau
Ingestion de produits du jardin
Ingestion par le bétail
Inhalation de vapeurs
Contact des vapeurs avec la peau
6. Modèle de site conceptuel écologique 
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6.         Modèle de site conceptuel écologique 
         Composantes écologiques valorisées (CEV) et voies d’exposition potentielles pour l’utilisation proposée de la propriété
Donnez la liste des espèces en danger ou menacées dans la propriété ou à l’extérieur de celle-ci
Item
Nom commun
Nom latin
Habitat
L’habitat est-il présent sur la propriété?    
L’habitat est-il présent sur la propriété?
L’habitat est-il présent sur la propriété?
L’habitat est-il présent hors de la propriété?    
L’habitat est-il présent hors de la propriété?
L’habitat est-il présent hors de la propriété?
Oui
Non
Indéterminé
Oui
Non
Indéterminé
Terrestre
Agricole
Naturel intact
Artificialisé
Aquatique
Lacs et cours d’eau
Milieu humide
Marais (acide/alcaline)
Composantes écologiques valorisées 
Composantes écologiques valorisées
Liste des espèces étudiées
Végétation terrestre
Cultures
Arbres et arbustes
Herbacés
Animaux terrestres
Invertébrés
Mammifères
Mammifères avec habitat de reproduction
Espèces aviaires
Espèces aviaires avec habitat de reproduction
Reptiles et amphibiens
Reptiles et amphibiens avec habitat de reproduction
Végétation aquatique
Plantes aquatiques
Arbres, arbustes ou plantes palustres
Animaux aquatiques
Invertébrés (colonne d’eau)
Invertébrés (benthiques) 
Mollusques
Amphibiens
Amphibiens avec habitat de reproduction
Poisson
Poisson avec frayère
Voies écologiques terrestres
Voies d’exposition
Sur la propriété
Sur la propriété  
Sur la propriété
Sur la propriété
Hors de la propriété
Hors de la propriété
Hors de la propriété
Hors de la propriété
Est-ce une voie potentiellesi l’on se fonde sur lescaractéristiques desrécepteurs, les caractéristiqueschimiques etl’interprétationgéographique?
Est-ce une voie potentiellesi l’on se fonde sur lescaractéristiques desrécepteurs, les caractéristiqueschimiques etl’interprétationgéographique?
Une barrière ou un dispositif est-il en place ou prévu pour bloquercette voie?
Une barrière ou undispositif est-il enplace ou prévupour bloquercette voie? 
Est-ce une voie potentiellesi l’on se fonde sur lescaractéristiques desrécepteurs, les caractéristiqueschimiques etl’interprétationgéographique?
Est-ce une voie potentiellesi l’on se fonde sur lescaractéristiques desrécepteurs, les caractéristiqueschimiques etl’interprétationgéographique?
Une barrière ou un dispositif est-il en place ou prévu pour bloquercette voie?
Une barrière ou undispositif est-il enplace ou prévupour bloquercette voie? 
Oui
Non
Oui
Non
Oui
Non
Oui
Non
Animaux
Contact cutané
Inhalation
Ingestion de terre
Inhalation de terre
Ingestion d’eau
Ingestion de proie/nourriture
Végétation
Assimilation du sol par les racines
Assimilation de l’eau de surface par les racines
Assimilation de l’eau souterraine par les racines
Assimilation de l’air ambiant par le pédoncule
Assimilation de l’air ambiant par le feuillage
Autre (précisez) ▼
Voies écologiques Aquatiques
Voies d’exposition
Sur la propriété
Sur la propriété  
Sur la propriété
Sur la propriété
Hors de la propriété
Hors de la propriété
Hors de la propriété
Hors de la propriété
Est-ce une voie potentiellesi l’on se fonde sur lescaractéristiques desrécepteurs, les caractéristiqueschimiques etl’interprétationgéographique?
Est-ce une voie potentiellesi l’on se fonde sur lescaractéristiques desrécepteurs, les caractéristiqueschimiques etl’interprétationgéographique?
Une barrière ou un dispositif est-il en place ou prévu pour bloquercette voie?
Une barrière ou undispositif est-il enplace ou prévupour bloquercette voie? 
Est-ce une voie potentiellesi l’on se fonde sur lescaractéristiques desrécepteurs, les caractéristiqueschimiques etl’interprétationgéographique?
Est-ce une voie potentiellesi l’on se fonde sur lescaractéristiques desrécepteurs, les caractéristiqueschimiques etl’interprétationgéographique?
Une barrière ou un dispositif est-il en place ou prévu pour bloquercette voie?
Une barrière ou undispositif est-il enplace ou prévupour bloquercette voie? 
Oui
Non
Oui
Non
Oui
Non
Oui
Non
Animaux
Contact cutané
Prise de branchies
Ingestion d'eau
Ingestion de proie/nourriture
Végétation
Assimilation du sédiment 
par les racines
Assimilation de l’eau de surface par les racines
Assimilation de l’eau de surface par le tige/foliaire
Assimilation de l’air ambiant par le feuillage
Autre (précisez) ▼
7. Modèle de site conceptuel (Annexe C, paragraphe 3 [8] du Règl. de l’Ont. 153/04 [traduction])
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7.         Modèle de site conceptuel (Annexe C, paragraphe 3 [8] du Règl. de l’Ont. 153/04 [traduction])
Chaque exigence réglementaire indiquée dans cette section doit être satisfaite. Il est recommandé que le Modèle de site conceptuel suive l’ordre ci-après.
No de la disposition
Description
Oui
Pas Applicable
3 (8)
Le formulaire de soumission préalable doit inclure de l’information concernant le Modèle de site conceptuel proposé sur lequel la personne compétente a l’intention de se fonder pour préparer les parties du rapport sur l’évaluation du risque (ER) décrites aux sections de rapport  3, 4 et 5 du tableau 1 de la présente annexe, notamment :
3 (8)(a)
une description et une évaluation
3 (8)(a)(i)
des zones potentiellement préoccupantes sur le plan environnemental
3 (8)(a)(ii)
et de toutes les installations de services publics et les structures souterraines sur, dans ou sous la propriété faisant l’objet de l’ER qui pourraient avoir une incidence sur la distribution et le transport des contaminants;
3 (8)(a.1)
une description du milieu physique de la propriété faisant l’objet de l’ER et de toute zone qui y est incluse, accompagnée au besoin de schémas,
3 (8)(a.1)(i)
une stratigraphie allant de la surface du sol à l’aquifère ou l’aquitard le plus profond étudié, 
3 (8)(a.1)(ii)
les caractéristiques hydrogéologiques (aquifères, aquitards, etc.) et, dans chaque unité hydrostratigraphique où un ou plusieurs contaminants sont présents à des concentrations dépassant les normes de l’état du site applicables, les gradients hydrauliques latéraux et verticaux,
3 (8)(a.1)(iii)
la profondeur approximative jusqu’au fond rocheux,
3 (8)(a.1)(iv)
la profondeur approximative jusqu’à la nappe phréatique,
3 (8)(a.1)(v)
tout autre élément à l’égard duquel l’article 41 ou 43.1 du Règlement s’applique à la propriété,
3 (8)(a.1)(vi)
les endroits où le sol a été apporté d’une autre propriété et placé sur, dans ou sous la propriété faisant l’objet de l’ER 
3 (8)(a.1)(vii)
les endroits approximatifs, si on les connaît, de tout bâtiment et autres structures proposées;
3 (8)(a.2)
lorsqu’un contaminant est présent sur, dans ou sous la propriété faisant l’objet de l’ER à une concentration dépassant la norme de l’état du site applicable, l’identification de
3 (8)(a.2)(i)
chaque zone où un contaminant est présent sur, dans ou sous la propriété à une concentration dépassant la norme de l’état du site applicable,
3 (8)(a.2)(ii)
les contaminants associés à chacune des zones mentionnées au sous-alinéa (i),
3 (8)(a.2)(iii)
chaque milieu dans lequel est présent un contaminant associé à une zone mentionnée au sous-alinéa (i);
3 (8)(a.3)
lorsqu’un contaminant est présent à une concentration dépassant la norme de l’état du site applicable, une description de
3 (8)(a.3)(i)
ce que l’on sait sur chaque zone mentionnée au sous-alinéa (a.2) (i),
3 (8)(a.3)(ii)
la distribution, dans chacune des zones mentionnées au sous-alinéa (a.2) (i), de chaque	contaminant présent dans la zone à une concentration dépassant la norme de l’état du site applicable, pour chaque milieu où le contaminant est présent, avec des figures illustrant la distribution,
3 (8)(a.3)(iii)
tout ce que l’on sait sur la raison du rejet dans l’environnement naturel des contaminants présents sur, dans ou sous la propriété faisant l’objet de l’ER à une concentration dépassant la norme de l’état du site applicable,
3 (8)(a.3)(iv)
tout ce que l’on sait sur la migration à l’écart de toute zone potentiellement préoccupante sur le plan environnemental des contaminants présents sur, dans ou sous la propriété faisant l’objet de l’ER à une concentration dépassant la norme de l’état du site applicable, y compris la détermination de toute voie de passage à privilégier,  
3 (8)(a.3)(v)
les conditions climatiques ou météorologiques qui peuvent avoir influé sur la distribution et la migration des contaminants, par exemple les fluctuations temporelles des niveaux de la nappe aquifère, et,
3 (8)(a.3)(vi)
le cas échéant, l’information concernant la pénétration des contaminants dans les bâtiments par la vapeur du sol, notamment,
3 (8)(a.3)(vi)(A)
les caractéristiques pertinentes de la construction d’un bâtiment, comme le sous-sol ou le vide sanitaire,
3 (8)(a.3)(vi)(B)
la conception et le fonctionnement des systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation du bâtiment, et 
3 (8)(a.3)(vi)(C)
les installations souterraines de services publics;
3 (8)(a.4)
lorsque des contaminants sont présents sur, dans ou sous la propriété faisant l’objet de l’ER à une concentration dépassant la norme de l’état du site applicable, une ou plusieurs vues transversales illustrant
3 (8)(a.4)(i)
la distribution latérale et verticale d’un contaminant dans chaque zone où un contaminant est présent à une concentration dépassant la norme de l’état du site applicable dans le sol, l’eau souterraine et les sédiments
3 (8)(a.4)(ii)
la profondeur approximative jusqu’à la nappe phréatique dans chaque zone mentionnée au sous-alinéa (i),
3 (8)(a.4)(iii)
une stratigraphie allant de la surface du sol à l’aquifère ou l’aquitard le plus profond étudié et
3 (8)(a.4)(iv)
toutes les installations de services publics et les structures souterraines qui pourraient le cas échéant, avoir une incidence sur la distribution et le transport des contaminants dans chaque zone mentionnée au sous-alinéa (i);
3 (8)(b)
pour chaque zone où un contaminant est présent sur, dans ou sous la propriété faisant l’objet de l’ER à une concentration dépassant la norme de l’état du site applicable pour le contaminant, un diagramme identifiant, avec des notes explicatives,
3 (8)(b)(i)
les mécanismes de dégagement,
3 (8)(b)(ii)
la voie de transport du contaminant,
3 (8)(b)(iii)
les récepteurs humains et écologiques situés sur, dans ou sous la propriété faisant l’objet de l’ER,
3 (8)(b)(iv)
les points d’exposition des récepteurs,
3 (8)(b)(v)
et les voies d’exposition;
3 (8)(c)
avec des notes explicatives, qui montrent les relations entre le biote et le réseau alimentaire (sur la propriété faisant l’objet de l’ER et hors de cette propriété) auxquelles les contaminants pourraient nuire sur, dans ou sous la propriété faisant l’objet de l’ER.
8. Équipe d’évaluation du risque (sous-consultants compris)
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8.         Équipe d’évaluation du risque (sous-consultants compris)
Discipline
Nom (Nom de famille, prénom)
Affiliation à une personne morale/partenariat/employeur
Téléphone
Courriel
Santé humaine
Écologie
Hydrogéologie
Ingénierie  (au besoin)
Documents à l’appui
Description du document
Nom du document
Nombre d’exemplaires fournis
Copies papier jointes?
Version électronique jointe?
Modèle de site conceptuel (MSC) – Phase 2
MSC pour la santé humaine et MSC écologique (avec et sans mesures de gestion du risque)
Plan d’arpentage, description officielle/lettre d’un avocat
Certificat de statut (personne compétente [PQ] ou entreprise de la PQ)
Pour l’eau souterraine non potable : avis à la municipalité et toute correspondance
Si la texture du sol est qualifiée de moyenne ou fine, précisez l’analyse granulométrique, avec une figure montrant les lieux de prélèvement pour la taille du grain et la justification relative à la sélection de la texture du sol.
9. Communication publique
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9.         Communication publique
Y aura-t-il une communication publique?          
Le bureau de district compétent du ministère a-t-il été averti?          
10.	Coordonnées professionnelles de la personne-ressource (la personne compétente qui conduit l’évaluation du risque)
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10.         Coordonnées professionnelles de la personne-ressource (la personne compétente qui conduit l’évaluation du risque) 
         (Remplir le cas échéant)
Remarque : La présentation de renseignements faux ou trompeurs constitue une infraction à la loi.
Nom de la personne compétente
Adresse de l'entreprise
No de téléphone (avec l’indicatif du pays pour les numéros hors du Canada)
No de télécopieur (avec l’indicatif du pays pour les numéros hors du Canada)
11.	Modèle approuvé pour l’évaluation générique modifiée du risque (EGMR)
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11.         Modèle approuvé pour l’évaluation générique modifiée du risque (EGMR)
Cette section n’est à remplir que si vous avez l’intention de présenter une EGMR concernant la propriété faisant l’objet d’une évaluation du risque.
1)         Est-ce que l’eau souterraine a été analysée pour les hydrocarbures pétroliers (HCP) utilisant une méthode d’échantillonnage à faible débit?                   
2)         Est-ce que l’eau souterraine a été analysée pour les HCP dans les 30 premiers cm sous le niveau d’eau?                  
3)         Est-ce que la direction de l’écoulement de l’eau souterraine a été déterminée en accord avec les exigences comprises dans la table 4 de l’Annexe E (voir « Assumption Category 4 »)?          
Remarque : Le terme « puits »assorti d’un astérisque (*) dans cette mesure est défini au paragraphe 35 (1) du Règlement.
•         un trou creusé aux seules fins d’analyser des eaux souterraines ou un aquifère ou d’obtenir des renseignements à l’égard de ces éléments 
•         un trou creusé aux seules fins d’abaisser ou de contrôler le niveau d’eau souterraine aux alentours du trou ou d’enlever des matières pouvant se trouver dans l’eau souterraine.
Cette mesure de gestion du risque ne s’applique qu’aux puits conformes à la définition donnée au paragraphe 35 (1).
1a)         La valeur de la composante de l’eau potable GW1 (à savoir, la Norme de qualité de l’eau potable de l’Ontario) respecte-t-elle la norme générique applicable en aval à la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque?          
1b)         La valeur de la composante GW1 sera-t-elle probablement respectée aux récepteurs humains hors site les plus proches?                   
1c)         Existe-t-il tout autre dossier de puits* dans un rayon de 250 m de la limite de la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque, tel qu’indiqué dans le rapport d’évaluation environnementale de site (phase 1)?          
1d)         Vous êtes-vous livrés à d’autres activités pour localiser d’autres puits* d’eau potable qui ne sont pas mentionnés dans les dossiers de puits?          
Si oui, est-ce que ces activités ont identifié d’autres puits* d’eau potable qui ne sont pas mentionnés dans les dossiers de puits?                   
2)         La propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque et toutes les autres propriétés situées, totalement ou en partie, dans un rayon de 250 m de la limite de la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque sont-elles alimentées par un réseau d’eau potable municipal, tel que défini dans la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable?          
3a)         La propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque est-elle située dans l’un des types d’endroits suivants, ou dans un rayon de 250 m de l’un de ses endroits, tel qu’indiqué dans la partie du rapport d’évaluation du plan de protection des sources applicable en vertu de la Loi de 2006 sur l’eau saine (conformément à la cartographie de protection de l’eau de source disponible auprès des offices de protection de la nature de la région de la région) :
Remarque : Pour connaître les définitions des ternes, voir la Loi de 2006 sur l’eau saine.
•         une zone de protection des têtes de puits désignée          
•         une zone importante d’alimentation d’une nappe souterraine          
•         un aquifère hautement vulnérable          
•         une zone problématique          
•         une zone de protection des prises d’eau de source          
3b)         Avez-vous joint une carte illustrant la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque par rapport à toute zone de protection des prises d’eau de source indiquée ci-dessus?         
4)         Avez-vous consulté le bureau de district compétent du ministère relativement à la proposition d’appliquer la mesure de gestion du risque « Aucune utilisation d’eau souterraine » dans la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque?         
Remarque : L’une des conclusions de l’examen détaillé de l’ER par le ministère peut quand même être que la surveillance de l’eau souterraine se justifie pour la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque et, en conséquence, que l’évaluation du risque ne peut pas être classée comme une évaluation générique modifiée du risque.
5a)         La municipalité a-t-elle été informée que l’évaluation du risque suppose que l’eau souterraine présente sous la propriété faisant l’objet de l’évaluation du risque ne sert pas et ne servira pas de source d’approvisionnement en eau brute pour un réseau d’eau potable, conformément à l’annexe C, paragraphe 4(5)?          
Veuillez joindre l’avis.
5b)         La municipalité a-t-elle répondu?          
1)         Les normes de l’état du site applicables sur toute la profondeur seront-elles vraisemblablement respectées au niveau des récepteurs humains hors du site les plus proches?          
2)         Avez-vous consulté le bureau de district compétent du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs concernant votre évaluation de la probabilité d’une pénétration de vapeur hors du site?          
1)         Avez-vous réalisé des tests de lixiviation pour les substances chimiques inorganiques?                   
Si Oui, quel test de lixiviation avez-vous utilisé?
2)         Les résultats étaient-ils conformes aux valeurs générées par le modèle approuvé?[onglet « Tier 2 Input », cellule A61-C66]          
8.0.1291.1.339988.308172
Alexina Mo
2016/07
Standards Development Branch
Soumission préliminaire sur l’évaluation du risque
2016/11
Acénaphtène
Acénaphthylène
Acétone
Aldrin
Anthracène
Antimoine
Arsenic
Baryum
Benzène
Benz[a]anthracène
Benzo[a]pyrène
Benzo[b]fluoranthène
Benzo[ghi]pérylène
Benzo[k]fluoranthène
Béryllium
Biphényle 11'-
Bis(2-chloroéthyl)éther
Bis(2-chloroisopropyl)éther
Bis(2-éthylhexyle)phthalate
Bore (soluble dans l’eau chaude)
Bore (total)
Bromodichlorométhane
Bromoforme
Bromométhane
Cadmium
Tétrachlorure de carbone
Chlordane
Chlorure
Chloroaniline p-
Chlorobenzène
Chloroforme
Chlorophénol 2-
Chrome total
Chrome VI
Chrysène
Cobalt
Cuivre
Cyanure (CN-)
Dibenzo[a,h]anthracène
Dibromochlorométhane
Dichlorobenzène 1 2-
Dichlorobenzène 1 3-
Dichlorobenzène 1 4-
Dichlorobenzidine 3 3'-
Dichlorodifluorométhane
DDD
DDE
DDT
Dichloréthane 1 1-
Dichloréthane 1 2-
Dichloroéthylène 1 1-
Dichloroéthylène 1 2-cis-
Dichloroéthylène 1 2-trans-
Dichlorophénol 2 4-
Dichloropropane 1 2-
Dichloropropane 1 3-
Dieldrine
Phtalate de diéthyle
Diméthylphthalate
Diméthylphénol 2 4-
Dinitrophénol, 2,4-
Dinitrotoluène 2,4 et 2,6-
Dioxane - 1,4
Dioxine/Furane (Équivalent toxique)
Conductivité électrique (mS/cm)
Endosulfane
Endrine
Éthylbenzène
Éthylène dibromide
Fluoranthène
Fluorène
Heptachlore
Époxyde d’heptachlore
Hexachlorobenzène
Hexachlorobutadiène
Hexachlorocyclohexane Gamma-
Hexachloroéthane
Hexane (n)
Indéno[1 2 3-cd]pyrène
Plomb
Mercure
Méthoxychlore
Éthyl méthyl cétone
Isobutyl méthyl cétone
Mercure méthylé
Oxyde de tert-butyle et de méthyle
Chlorure de méthylène
Méthlynaphthalène, 2-(1-)
Molybdène
Naphtalène
Nickel
Pentachlorophénol
Hydrocarbures de pétrole F1
Hydrocarbures de pétrole F2
Hydrocarbures de pétrole F3
Hydrocarbures de pétrole F4
Phénanthrène
Phénol
Biphényles polychlorés
Pyrène
Sélénium
Argent
Sodium
Rapport d’absorption du sodium
Styrène
Tétrachloréthane 1 1 1 2-
Tétrachloréthane 1 1 2 2-
Tétrachloroéthylène
Thallium
Toluène
Trichlorobenzène 1 2 4-
Trichloréthane 1 1 1-
Trichloréthane 1 1 2-
Trichloroéthylène
Trichlorofluorométhane
Trichlorophénol 2 4 5-
Trichlorophénol 2 4 6-
Uranium
Vanadium
Chloroéthène
Mélange de xylène
Zinc
Acénaphtène
Acénaphthylène
Acétone
Aldrin
Anthracène
Antimoine
Arsenic
Baryum
Benzène
Benz[a]anthracène
Benzo[a]pyrène
Benzo[b]fluoranthène
Benzo[ghi]pérylène
Benzo[k]fluoranthène
Béryllium
Biphényle 11'-
Bis(2-chloroéthyl)éther
Bis(2-chloroisopropyl)éther
Bis(2-éthylhexyle)phthalate
Bore (soluble dans l’eau chaude)
Bore (total)
Bromodichlorométhane
Bromoforme
Bromométhane
Cadmium
Tétrachlorure de carbone
Chlordane
Chlorure
Chloroaniline p-
Chlorobenzène
Chloroforme
Chlorophénol 2-
Chrome total
Chrome VI
Chrysène
Cobalt
Cuivre
Cyanure (CN-)
Dibenzo[a,h]anthracène
Dibromochlorométhane
Dichlorobenzène 1 2-
Dichlorobenzène 1 3-
Dichlorobenzène 1 4-
Dichlorobenzidine 3 3'-
Dichlorodifluorométhane
DDD
DDE
DDT
Dichloréthane 1 1-
Dichloréthane 1 2-
Dichloroéthylène 1 1-
Dichloroéthylène 1 2-cis-
Dichloroéthylène 1 2-trans-
Dichlorophénol 2 4-
Dichloropropane 1 2-
Dichloropropane 1 3-
Dieldrine
Phtalate de diéthyle
Diméthylphthalate
Diméthylphénol 2 4-
Dinitrophénol, 2,4-
Dinitrotoluène 2,4 et 2,6-
Dioxane - 1,4
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